
 
 
 
 
 
 
 

- Prise de travail : 
Assemblées Générales du personnel 
- 10h00 : 
Rassemblement des actifs et inactifs du 13 
devant la Préfecture où une délégation 
sera reçue en présence de la DIRECCTE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


